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عبالناظور بغرض إدماجهم في المجتمالأفارقةحملة تحسيسية واسعة بين المهاجرين : الروبورتاجشاهد 
اخباريتقرير 

للثقافة والتنمية ثسغناسجمعية  ASTICUDE تقوم بحملة تحسيس واسعة بالناضور في صفوف المهاجرين الغير النظاميين عديمي وثائق الهوية
وبتنسيق ودعم . ة الناظور الموجودين في وضعية غير نظامية في المناطق المحاذية لمدينالأفارقةللثقافة والتنمية بالناضور مع المهاجرين ثسغناسفي اطار العمل الذي تقوم به جمعية 

كيز خاص على الذين باشرت الجمعية حملة توعية وتعبئة واسعة في صفوف المهاجرين الغير النظاميين المتواجدين بالمواقع المذكورة ، بتر . من المجلس الوطني لحقوق الإنسان 
.يبدون الاستعداد الكامل للاندماج في المجتمع المغربي ، بعد أن حسموا الأمر بعدم التفكير مطلقا في الحلم الأوربي 

رين الذين يد من هؤلاء المهاجلعدوفي هذا الصدد عملت الجمعية بتعاون ايجابي ومتميز من طرف الباشا مسؤول مكتب الأجانب والإداريين العاملين تحت إمرته ، على مرافقة ا
في الدورية هومضمنة كما لى الإقامل عيتوفرون على الوثائق المثبتة لهوياتهم بإيداع طلباتهم مشفوعة بما استطاعوا أن يتحصلوا عليه من وثائق معززة لتوافر احدى شروط الحصو 

.الوزارية المشتركة المحددة لشروط وكيفية تقديم طلب التسوية في اطار الحملة الاستثنائية لتسوية وضعية الأجانب بالمغرب 
ا أو عرضا أو سلبت هؤلاء المهاجرين لا يتوفرون على وثائق اثبات الهوية التي ضاعت منهم طوعمعضمغير أنه ، ومع تنامي عدد المقتنعين بجدوى التسوية والاندماج ، تبين أن 
لدول التي ينتمي باشرت الجمعية سلسلة اتصالات مع المصالح القنصلية بالرباط لالأطارهذا وفي.كثيرةمنهم خلال حملات الملاحقة التي باشرتها السلطات العمومية في أحيان  

تتطلبهونظرا لما . البطاقة القنصلية أو شهادة الجنسية مع وثيقة تثبت السيرة لدى بعض القنصليات أو السفارات: الهوبةاليها هؤلاء المهاجرين للحصول على وثائق اثبات 
الح القنصليات هم الشخصي الى مصضور عملية الحصول على وثائق الهوية من ضرورة تنقل المهاجرين الغير نظاميين المعنيين بالعملية من الناضور الى الرباط ذهابا وايابا ، وح

ة مصاريف العملية ، بدءا للثقافة والتنمية من توفير التحملات المالية لتغطيثسغناسوالسفارات ، فقد مكنت اتفاقية الشراكة المبرمة بين المجلس الوطني لحقوق الأنسان وجمعية 
.الطلب لدى مكتب الأجانب بالناضور بايداعبنقل المهاجرين مرورا بحصولهم على الوثائق انتهاء 

اليومي لثلاثة من والأنخراطالألتزاممهاجر غير نظامي لطلباتهم ضمنهم مجموعة من النساء ، كما شهدت 110عن تقديم –التي لا تزال قيد التنفيذ –وقد أسفرت العملية 
.بالمغرب الأفارقة، وتتبع يومي من رئيس الجمعية الى جانب متعاونين من مجلس المهاجرين الأداريالأطر العاملة في الجمعية وتعاون أعضاء المكتب 

ندماج الفعلي عبدالسلام أمختاري ، أكد أن عملية التحسيس وحتى التسوية هي الخطوة الأولى في مسار استراتيجية الا: جدير بالإشارة أنه في تصريح لرئيس الجمعية السيد
لة المغربية في مجال النهوض تزامات الدو الللمهاجرين في اطار السياسة الجديدة للهجرة التي يتبناها المغرب ، والتي تقتضي وضع نظام للتدبير يتطابق مع المعايير الدولية ويحترم

وموجهة بقوة نحو ين المعنيين بالأمراعلبحقوق الإنسان وحمايتها ،من خلال سياسة مندمجة، سياسة إنسانية قائمة على المقاربة الحقوقية ، تبنى على الإشراك والتشاور مع كل الف
.جرين هاحماية حقوق الإنسان والتقيد الدقيق بقواعد القانون الدولي ، وتأخذ بعين الاعتبار الأبعاد الثقافية والدينية والاجتماعية لهؤلاء الم
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Divers

Rencontre

La Commission régionale des droits de l’Homme (CRDH) de Tanger-Tétouan organisera, le 21 août, à la 
commune de Mokrisset (province d’Ouezzane) en collaboration avec l’Association Ajial pour le 
développement, une rencontre de communication qui s’inscrit dans le cadre de la préparation du Forum 
mondial des droits de l’Homme (FMDH), prévu en novembre prochain à Marrakech. La rencontre de 
communication avec les acteurs associatifs à Mokrisset a pour objectifs de sensibiliser la société civile de la 
région à l’importance de l’événement international qui doit drainer près de 10 mille militants des droits de 
l’Homme en provenance de toutes les régions du monde, indique un communiqué de la Commission 
régionale des droits de l’Homme de Tanger-Tétouan. 
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La monarchie : Institution pivot

Fête du Trône, Fête de la Jeunesse, fête de la révolution du Roi et du peuple, le hasard du calendrier 
concentre ces trois commémorations. Ce qui les lie, c’est le rôle historique mais aussi institutionnel de la 
monarchie. Celle-ci est à la fois un symbole et un prescripteur. C’est ce qui lui permet d’évoluer, tout en 
faisant évoluer toute l’architecture institutionnelle donnant à l’expression «le changement dans la 
continuité» tout son sens. jamal berraoui
’actualité politique cette année, nous a offert plusieurs occasions pour saisir l’interprétation que le Roi 
donne au texte de la loi fondamentale, la constitution du 1er juillet 2011. C’était important parce que la 
pratique fait office de jurisprudence dans l’interprétation des textes, surtout quand ils sont ouverts sur 
plusieurs interprétations.
Deux éléments retiennent plus particulièrement l’attention. Ce que l’on a appelé la crise des cahiers des 
charges dans les médias publics et le divorce Istiqlal-PJD. 
Dans le premier cas, le souverain a reçu le Chef du gouvernement et le ministre concerné. Ceux qui ne 
s’attachent qu’à l’écume, ont lié cette intervention à un éventuel désir du contrôle du secteur et à une 
prétendue proximité de ses dirigeants avec le palais. La réponse vient de la bouche de Benkirane lui-même 
«S.M le Roi a attiré notre attention sur certaines erreurs ». En fait, c’est l’application même de l’article 42. 
Le Roi est intervenu parce que le gouvernement se substituait à une institution indépendante : la HACA. Il 
suffit de voir les changements opérés par Mustapha Khalfi, le ministre de la Communication sur son projet 
initial, pour constater que l’intervention Royale a défendu les prérogatives de la HACA, institution 
constitutionnelle. Ce qui relève des compétences de l’exécutif est resté, même s’il fait l’objet de 
controverse.
Par contre, quand Hamid Chabat a fait appel à l’arbitrage Royal, dans son différend avec le Chef du 
gouvernement et la décision de son parti de quitter la majorité, il faisait une interprétation extensive de 
l’article 42. Politiquement, cela nous ramenait à une époque où l’institution monarchique intervenait dans la 
vie interne des structures partisanes. Cette interprétation extensive de l’article 42 contredisait l’esprit de la 
constitution du 1er juillet et du consensus autour du discours du 9 mars.
Le Roi a tranché en refusant d’intervenir. Mieux, il a rappelé à Hamid Chabat, selon les propres mots de 
celui-ci, que «le parti de l’Istiqlal, comme tous les autres, était souverain dans ses décisions ». De la même 
manière, la palais n’a indiqué aucune préférence entre les deux choix qui s’offraient au PJD, à savoir 
reconstruire une majorité ou aller vers des élections anticipées. C’est le conseil national du PJD qui a 
tranché.
Nous sommes face à une interprétation démocratique, d’un article sensible parce qu’il fixe les relations 
entre l’institution monarchique et les autres. Le Roi en a défini concrètement les contours, en défendant la 
HACA contre la tentation hégémonique et en s’interdisant toute intervention dans la vie interne de 
l’exécutif. Cela contredit tous ceux qui laissent à penser que l’application démocratique, le fameux « Tanzil
», serait l’occasion d’un bras de fer avec le Palais. Celui-ci a une interprétation qui va plus dans le sens de la 
démocratie que les partis politiques, y compris le PJD. 
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>> Une monarchie prescriptrice 
Que les commentateurs ne saisissent pas cet aspect, est étonnant, parce qu’il est essentiel. Mais cette 
attitude royale est en adéquation avec la nature de l’institution et ce que l’on sait de celui qui l’incarne, Sa 
Majesté Mohammed VI. La monarchie marocaine a de tous temps cherché à coller aux aspirations 
populaires. Elle ne s’en fait pas l’écho, ne les instrumentalise pas comme des slogans, mais les décline en 
projet national. L’événement le plus éclatant a été la lutte pour l’indépendance. Dès le début des années 40, 
le mouvement national a trouvé auprès du souverain de l’époque, le plus grand des soutiens. Le discours de 
Tanger en 1947, la grève de signatures puis la révolution du Roi et du peuple ont scellé, ou plutôt renouvelé 
le pacte entre la Nation et l’institution. La légitimité historique de la monarchie ne procède pas de sa durée, 
mais de sa capacité à être en adéquation avec son temps, les aspirations du peuple et à s’ériger en force 
prescriptrice, en définissant un cap et des modalités des rythmes, qui sont rarement des ruptures sèches.
Les convictions démocratiques de celui qui l’incarne aujourd’hui sont indiscutables. Dès son intronisation, il 
a décliné son projet qui tient autour d’un triptyque : démocratie, développement, modernité. Pour qui sait 
lire avec honnêteté, tout est dans les premiers discours. L’adhésion à la conception universelle des droits de 
l’homme et de la démocratie, un développement centré sur l’humain dans le respect de la cohésion sociale 
et de l’environnement, une modernité dans le respect de nos valeurs mais sans aucune concession au 
conservatisme rétrograde, au nom de la spécificité.
Et il a tenu parole. Le choix de la justice transitionnelle par le biais de l’IER et le renforcement continu du 
rôle du Conseil national des droits de l’homme est non pas pragmatique, mais stratégique. Il a permis de 
solder «les années de plomb» sans poser la question de l’impunité. Elle aurait occasionné des tensions 
ingérables et n’avait pas de pertinence, puisqu’il n’y avait pas de changement de régime. Par contre, dès le 
début, le processus, l’objectif final dépassant la réconciliation et posait les jalons d’un Etat de droit qui 
interdisait tout retour aux pratiques passées. Sur le plan institutionnel, la régularité des élections, le respect 
de la démarche démocratique, la stabilité des gouvernements dans le cadre des législatures, annonçaient un 
mode de gouvernance respectueux des autres institutions.
Les grands travaux et l’INDH déclinaient la vision du développement intégré. Le code de la famille, 
l’attention apportée à la promotion de la femme, à l’éducation des petites filles surtout en milieu défavorisé, 
les efforts consentis en faveur des handicapés, des prisonniers, de manière structurelle et continue posent 
le cadre de la vision d’une société moderne, solidaire, apaisée en construction.
La manière dont a été gérée la question du code de la famille est l’expression même du rôle de l’institution 
monarchique. Rappelons-nous de la division de la société autour du plan d’intégration de Saïd Saâdi. Celui-ci 
a été abandonné par son camp. Le Roi a nommé une commission et l’a dirigée vers un compromis positif, 
aux acquis nombreux pour les femmes, en particulier l’égalité juridique des époux. Quels que soient ses 
penchants personnels, celui qui incarne la monarchie doit tenir compte de l’ensemble de la Nation. A 
chaque carrefour historique, c’est ce qui a permis à l’institution d’être prescriptrice, sans diviser, ni s’aliéner 
une partie importante du peuple. C’est la tendance lourde de siècles d’histoire. Les exceptions, un cavalier 
seul du Souverain contre les aspirations, correspondent exactement aux périodes de troubles. C’est ce que 
l’histoire nous apprend. 
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>> Un dépositaire en mouvement 
Quand on dit du Maroc que c’est l’un des plus vieux Etats-nations du monde, ce n’est pas un exercice de 
style, un trophée, ou une couche narcissique pour nos egos. C’est un véritable atavisme qui imprime, avec 
force, tous les processus de changement.
Tous les Rois du Maroc ont eu à gérer l’ambition de la Nation par rapport à sa place dans le Monde. 
Souvent en termes de rayonnement, parfois défensivement. Les tribus, même en froid avec le Palais, 
répondaient massivement à tous les appels pour défendre le pays. La Marche Verte est l’exemple 
contemporain de ce lien. Le Roi, symbole et incarnation de la Nation, ce n’est pas un slogan pour fête 
commémorative, mais un véritable poids historique. Le monarque est le dépositaire de la volonté de la 
Nation. C’est inscrit dans l’acte d’allégeance, qui est synallagmatique, depuis des siècles.
Mais cette charge, ce devoir du Roi, n’est pas une excuse pour l’immobilisme, bien au contraire. Le Trône a 
obligation de s’adapter aux aspirations populaires, à trouver les équilibres positifs. Même les souverains 
absolus ont, de tous temps, composé avec les Oulémas, les notables, leurs propres caïds, qui eux-mêmes 
étaient sous la pression des populations. C’est le seul moyen de comprendre pourquoi le Maroc a résisté 
pendant des siècles à la fois aux européens et au califat et qu’il a même pu s’étendre au sud, tout en 
maintenant en interne une stabilité relative, mais réelle.
C’est dans ce contexte qu’il faut resituer les processus actuels. Mohammed VI est un démocrate résolu, 
mais il est aussi celui qui incarne la monarchie. Le poids de l’histoire est une réalité. 
La constitution de 2011 n’est pas uniquement le fruit du contexte régional et de ses ébullitions. C’est le 
produit d’une maturation qui a démontré que l’ancienne constitution devenait trop exiguë pour le 
processus de construction démocratique. L’USFP a réclamé une monarchie parlementaire, tout en étant au 
gouvernement et sans créer la moindre tension, preuve qu’au Palais la réflexion existait. Le texte, rédigé par 
une commission, alimenté par les propositions des partis et des associations, plébiscité par les électeurs, 
répond à deux contraintes :
- Celle de l’évolution démocratique en consacrant la souveraineté populaire, en renforçant les prérogatives 
de l’exécutif issu des élections.
- Le respect du rôle de l’institution monarchique, tel qu’il a évolué dans l’histoire.
C’est encore un équilibre positif très avancé, encadré par l’adhésion aux valeurs universelles qui fixent le 
cap et imposent à tous les acteurs, une lecture prospective.
L’interprétation donnée par le Roi à l’article 42, démontre sans surprise, que l’institution monarchique 
s’inscrit dans cet esprit et milite pour ce devenir. Les réticences des uns sont à contre-courant et finiront 
par être balayées. Les impatiences formulées par d’autres ne tiennent pas compte des différents courants 
qui traversent la société, et qui sont souvent contradictoires et du rôle réel, historique, de la monarchie, 
celui d’un dépositaire condamné à la synthèse positive, à la marche vers la concrétisation du projet national, 
avec l’adhésion de l’immense majorité.
Croire qu’on peut jeter l’histoire par dessus bord à coup de slogans est immature. Avec des pédigrées 
beaucoup moins chargés, ceux qui s’y sont essayés ont fini dans le drame.
Ce n’est pas un appel au passéisme, loin de là, mais à la prise en compte réelle de l’exception marocaine, à 
la fois une chance et un atavisme. La monarchie ne peut diriger les ruptures violentes, mais elle a fixé le cap 
: celui d’une véritable démocratie, solidaire. 
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Célebration de la Journée nationale du migrant : Hommage 
aux Marocains du monde
13.08.2014 à 16:04
La journée nationale du migrant, célébrée le 10 août de chaque année, offre l’occasion de rendre hommage 
aux Marocains du monde qui participent au développement de leur pays d’origine et à son rayonnement au 
niveau international.
Instituée par SM le Roi Mohammed VI, cette célébration en dit long sur la place de choix qu’occupe cette 
frange de la société marocaine dans les politiques publiques. Elle permet aussi de jeter la lumière sur la 
contribution significative de la diaspora marocaine dans les domaines scientifique, culturel, social mais 
surtout économique et son apport louable au développement du royaume et à son rayonnement à l’échelle 
mondiale.
La communauté marocaine à l’étranger dont le nombre a atteint 4,5 millions personnes, a connu, durant les 
dernières années, une transformation qualitative au niveau de sa structure socio-professionnelle, d’où la 
nécessité d’opter pour des politiques qui soient en phase avec l’évolution des attentes et aspirations des 
MRE, en particulier les nouvelles générations.
A cet effet, le 1er Forum de la société civile des Marocains du monde, a été tenu pour évaluer le modèle de 
partenariat entre le Royaume et la société civile représentant les MRE, l’objectif étant de servir 
adéquatement cette catégorie et faire bénéficier le Royaume de son expertise et savoir-faire.
Prenant en compte l’acuité des difficultés administratives auxquelles ils sont confrontés dans leur pays 
d’origine, les pouvoirs publics ont organisé cette semaine le premier Salon des Marocains résidant à 
l’étranger «J Expo 2014» avec comme objectif de promouvoir une communication de proximité au service 
des opérateurs nationaux à destination de la diaspora marocaine, qui contribue à hauteur de 7 pc dans le 
PIB grâce aux transferts financiers (56 MMD).
Dans le même sens, des conventions ont été signées, au cours de l’exercice 2013-14, entre le ministère 
chargé des MRE et d’autres intervenants en la matière pour faciliter la coordination et la coopération. A 
cela s’ajoute la mise à niveau du portail électronique pour élargir le champ des services administratifs 
proposés en ligne.
Sur un autre registre, la célébration de la journée nationale du migrant, en plus d’offrir l’opportunité de 
mettre en valeur la contribution des MRE au développement économique et social du pays, jette la lumière 
sur une nouvelle réalité à savoir que le Royaume, de pays émetteur ou de transit de l’immigration est 
devenu aujourd’hui aussi une terre d’accueil.
Partant de ce constat entériné par le Conseil National des Droits de l’Homme (CNDH) dans son rapport 
thématique relatif à la situation des migrants et des réfugiés au Maroc, SM le Roi Mohammed VI a donné Ses 
Hautes Orientations au gouvernement pour qu’il oeuvre en coordination avec le CNDH et les différents 
acteurs concernés à l’élaboration et la mise en place d’une stratégie et d’un plan d’action appropriés dans la 
perspective de formuler une politique globale en matière d’immigration.
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En application des Hautes Orientations royales, Trois commissions interministérielles et deux commissions 
Ad-hoc ont été constituées pour la mise en oeuvre de la nouvelle politique migratoire nationale.
A la faveur de cette nouvelle politique migratoire hautement appréciée à l’échelle nationale et saluée au 
niveau régional et international, il a été procédé au lancement de Bureaux des étrangers au niveau de 
toutes les provinces et préfectures du Royaume pour recevoir les demandes de régularisation des immigrés 
en séjour illégal au Maroc. C’est ainsi que des cartes de séjour ont été remises aux bénéficiaires de 
l’opération exceptionnelle de régularisation des étrangers en séjour illégal au Maroc.
De l’avis de nombre d’observateurs, le Maroc, fort de son expertise dans la gestion de la question 
migratoire, a su, sous l’impulsion de SM le Roi, mettre en place une vision novatrice de sa politique 
migratoire, une politique humaniste dans sa philosophie, intégrée dans son contenu, responsable dans sa 
démarche et pionnière au niveau régional.
L’objectif de cette démarche est de consolider l’édifice démocratique du Royaume et d’interagir 
efficacement avec les mécanismes onusiens en matière des droits de l’Homme et des migrants en 
particulier.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               8 / 8

http://www.tcpdf.org

	R. P. CNDH modele.pdf
	Diapositive numéro 1


